
FICHE REFLEXE

MÉDECIN VISITEUR

Le médecin visiteur est le médecin qui se rend sur les lieux pour faire les visites ou qui est appelé 
si un patient est décédé

	 1.     Personne en contact avec le « médecin coordinateur » et la structure d’hébergement 

	 2.     Fait partie des médecins disponibles pour les visites 24/7 (de 8h le matin à 8h le lendemain
	          matin) pour l’infrastructure de soins  

	 3.     Ordonne la procédure d’auto-isolement pour les patients qu’il a visités si ces derniers
	          présentent des signes suspects de COVID-19

	 4.     Ordonne la procédure d’isolement pour les patients COVID-19 confirmés (si ce n’est pas déjà 
	          fait par le médecin traitant ou le chargé de direction)

	 5.     Prend toutes les mesures de précautions nécessaires afin de limiter toute contamination.

	 6.     Respecte les procédures internes misent en place par le « Responsable de la structure ».

	 7.     Prescrit le “KIT COVID-19” et les médicaments nécessaires dans le cadre de ces circonstances,
	          et en informe le soignant sous l’autorité du « Responsable de la Structure » 

	 8.     En cas de décès d’un patient, le médecin visiteur fait le constat, établit le certificat de décès

		  a.     Dans le cas où la cause du décès est suspecte de COVID-19, le médecin visiteur réalise 
		           un prélèvement par frottis naso-pharyngé profond pour test COVID-19 par RT-PCR 
		           avant la fermeture du sac (selon ordonnance de l’inspection sanitaire du 25 mars 2020)
		  b.     Dans le cas où le décès est consécutif à une infection COVID-19 confirmée, le médecin 
		           visiteur confirme l’application de la procédure prévue par l’ordonnance de
		           l’inspection sanitaire du 25 mars 2020
		  c.     Dans le cas où une incinération est prévue, le médecin visiteur signale la présence de 
		           matériel implantable (pacemaker ou défibrillateur) selon la procédure prévue.
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